TEXTE DES RESOLUTIONS 
PROPOSEES
A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
ANNUELLE DU 20/06/2005

 SM ARCHITECTURE 

Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée (EURL) 
Au capital de 7500 €

Siège social : 38 avenue de la Division Leclerc 95170 Deuil-la-Barre

n° SIREN : 445 113 244
RCS : Pontoise
Première résolution :

Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2004 et quitus donné à la gérance pour sa gestion au cours dudit exercice.

Deuxième résolution :

Les associés décident d’affecter les bénéfices de l’exercice clos le 31/12/2004 de la manière suivante : 


affecter cette somme au compte « report à nouveau »,.

En conséquence, aucun dividende ne sera distribué.

Troisième résolution :

Redéploiement de la stratégie de développement de la société vers des conférences, cours et consultations sur les thèmes « bien-être, habitat et environnement » au sens large, création et lancement d’un site internet afin de favoriser la prospection et élargir le marché potentiel de la société.

Quatrième résolution

L’assemblée donne tous pouvoirs à Mlle Malemant pour effectuer les formalités de publicité afférentes aux décisions ci-dessus adoptées.
